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Quelles sont les précautions à prendre lorsqu'on conduit un
tracteur agricole sur la route?

Choisir l'itinéraire avec soin. Éviter les voies très fréquentées. Éviter d'emprunter des
routes étroites ou qui offrent des distances de visibilité réduites.

Se faire accompagner par un véhicule d'escorte sur les voies très fréquentées ou offrant
peu de visibilité.

Verrouiller les pédales de frein ensemble pour assurer un bon fonctionnement.

Respecter tous les règlements du code de la route.

Ajuster sa vitesse en fonction des conditions routières et de l'équipement remorqué.

Occuper la totalité de la voie. Ne pas circuler moitié sur la voie, moitié sur l'accotement
–  cela a pour effet de dérouter les autres conducteurs.

Ralentir et s'arrêter en bordure de la route pour laisser passer les autres véhicules s'il
est sécuritaire de le faire. Choisir un endroit de niveau offrant une bonne visibilité dans
les deux directions.

Pour ralentir, contrôler l'accélérateur plutôt que d'utiliser les freins si une ou plusieurs
pièces d'équipement sont remorquées sur la route, afin d'éviter que l'équipement ne soit
mis en portefeuille.

Pour descendre une pente, choisir la même vitesse d‘embrayage que celle dont on se
servirait pour gravir une pente avec une charge en remorque.

Ne pas circuler sur la voie publique la nuit tombée, à moins d'absolue nécessité. Le cas
échéant, s'assurer que tous les feux requis fonctionnent (phare(s) blanc(s) à l'avant; feu
rouge à l'arrière).

Toujours signaler l'intention de ralentir, de tourner ou d'arrêter.

Quelles sont les précautions à prendre
lorsqu'on conduit un tracteur agricole
sur la route?

Quelles choses ne doit-on pas faire?
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Signaler avec la main si le tracteur ne comporte pas de signaux lumineux.

Équiper le tracteur de signaux lumineux si le chargement ou l'équipement remorqué
empêche les autres conducteurs de voir les signaux manuels.

S'assurer d'avoir suffisamment d'espace pour manœuvrer en toute sécurité avant de
s'engager sur la route, de la traverser ou de tourner pour traverser une voie.

Garder les phares, feux et panneaux propres.

Vérifier que le tracteur et le matériel remorqué portent des panneaux « Véhicule lent » et
que ceux-ci sont bien visibles.

Remplacer les panneaux « Véhicule lent » endommagés ou décolorés.

Indiquer les dimensions de l'équipement à l'aide de drapeaux le jour, et de feux le soir.

Consulter le manuel de l'utilisateur, car certains tracteurs pourraient fonctionner en roue
libre dans les vitesses d'embrayage supérieures. Le fonctionnement en roue libre peut
être dangereux lorsque l'on descend une pente. Utiliser une vitesse d'embrayage
inférieure.

Quelles choses ne doit-on pas faire?
Ne pas prendre de passager sur le tracteur ou sur l'équipement remorqué.

Ne pas débrayer l'équipement dans les pentes descendantes, pour le mettre en roue
libre. La vitesse accrue pourrait entraîner de sérieux problèmes de maîtrise
directionnelle et de freinage. Les tracteurs ne sont pas conçus pour la rétrogradation en
mouvement.

Ne pas circuler sur l'accotement non revêtu et sur la route asphaltée en même temps.
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Avertissement
Bien que le CCHST s’efforce d’assurer l’exactitude, la mise à jour et l’exhaustivité de
l’information, il ne peut garantir, déclarer ou promettre que les renseignements fournis sont
valables, exacts ou à jour. Le CCHST ne saurait être tenu responsable d’une perte ou d’une
revendication quelconque pouvant découler directement ou indirectement de l’utilisation de
cette information.


